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----------

ARTICLE 49

Supprimer cet article

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gestion des sociétés Aéroports de la Côte d’Azur et Aéroports de Lyon est aujourd’hui assurée 
dans de bonnes conditions, la privatisation de celle-ci ne présente donc pas d’intérêt particulier.  Les 
aéroports sont un levier de maîtrise de l’aménagement du territoire que la puissance publique doit 
conserver.


